
 

      

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte-rendu du Comité Technique SCoT du 24 Mai 2018. St Laurent du Pape. 
 

 

Présents : FRASSON-MARIN Béatrice (SyMCA), MAITRIAS Morgane (Val’Eyrieux), MARTINEAU Gilles 

(CA 07), PAGE Hélène (CAUE 07), POPIN Bénédicte (SyMCA), RABIER Valentin (SyMCA), ROURE 

Stéphane (DDT 07),  SALINAS Nathalie (PNR Monts d’Ardèche), SANCHEZ Fabrice (CAPCA), VERGNE 

Anne-Sophie (DDT 07),  

 

Excusés : Guillaume BRETON (CCI), Laure HAILLET DE LONGPRE (CD 07), Claire MERTZ (SCoT PAM), 

Cécile ROSSI (SCoT Vallée de la Drôme Aval). 

 

Ordre du jour : 

 

- Présentation de la feuille de route du PADD du SCoT Centre Ardèche 

- Présentation de la démarche « Adaptation au Changement Climatique AURA EE » 

 

Déroulé de la réunion : 

 

Bénédicte POPIN présente la feuille de route du PADD, détaille la méthodologie proposée, le 

calendrier des rencontres et soumet à discussion l’ensemble des éléments présenté ce jour pour 

enrichissement. 

 

Béatrice FRASSON-MARIN présente la démarche Adaptation au changement climatique (Objectifs, 

Méthodologie, Données). 

 

Principales remarques : 

 

Conférence des Maires :  

 

- Une « Urba session » est prévue à la même date que la Conférence des Maires organisée par 

le SCoT le 27/09. Il sera nécessaire de veiller à coordonner les calendriers pour ces 

évènements. 

- Le CAUE précise qu’un travail de sensibilisation des élus aux démarches SCoT avait déjà été 

mené antérieurement pour le territoire Centre Ardèche. Des archives doivent exister au CAUE 

et peuvent être consultés pour aider à l’organisation de la Conférence des Maires du SCoT. 

 

Concertation :  

 

- L’affiche de la Réunion Publique SCoT sera transmise aux interco par voie numérique pour 

relais sur leurs sites internet respectifs. 

- Val’Eyrieux publie une lettre d’info 2 fois par an, qui pourrait être un support de 

communication relais au SCoT. Prochaine sortie prévue en juin 2018. 

- La délibération de prescription du SCoT prévoit les modalités de la concertation, 3 registres de 

concertation sont prévus. Ils ont été envoyés aux intercommunalités du SyMCA en 2015, un 

courrier en témoigne. Il est nécessaire aujourd’hui de veiller à ce qu’ils soient bien en place au 

sein de chaque siège d’EPCI et de les réactualiser. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Divers : 

 

- Les services de la DDT 07 proposent de mettre en place un groupe technique sur les actualités de 

l’urbanisme. Il pourrait avoir lieu 3 fois par an et regrouper le Comité Technique SCoT ainsi que d’autres 

techniciens des communes ou EPCI intéressés. 

 

- En termes de SIG : sur la question du foncier, le SyMCA dispose d’une base de données riche mais 

complexe à manipuler. Pascal MAO du CERMOSEM est cité pour envisager un travail avec un stagiaire 

géomaticien en cas de besoin. 

 

- La mise en place d’un atelier avec les EPCI sur la thématique « économie » est envisagée par le SyMCA. 

Sur la question du numérique il serait nécessaire d’inviter Patrick GILLES du Département et David 

ROCHETTE de la Région. 

 

 

Le prochain comité technique se réunira le 20 septembre de 9h30 à 12h à St Laurent du Pape. 

 

 

 

Planning PADD SCoT CA 

 


